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RESEAU UNITE POUR LE DEVELOPPEMENT DE MAURITANIE

ASSOCIATION  POUR LA SANTE DE  LA FEMME  ET  L’ENFANT 

LIGUE MAURITANIENNE POUR UNE ACTION ASSOCIATIVE

Données géographiques
Capitale : Nouakchott. Villes principales : Nouakchott, Nouadhibou, Rosso.
Superficie : 1 030 700 kilomètres carrés.
Monnaie : ouguiya (MRU). La nouvelle ouguiya est en vigueur depuis le 1er janvier 2018 (1 nouvelle = 10 anciennes)
Langue officielle : arabe. Langues nationales : arabe, pulaar, soninké, wolof. 
Religions : islam 99% (religion officielle).

Données démographiques
Population : 4,3 millions d’habitants (Banque mondiale, 2016).
Densité : 4 habitants au kilomètre carré (Banque mondiale, 2016).
Taux de croissance démographique : 2,8 % (Banque mondiale, 2016).
Espérance de vie à la naissance : 63 ans (PNUD, 2016).
Taux d’alphabétisation : 46 % (PNUD, 2014).
Indice de développement humain : 157e sur 188 (PNUD, 2017).

Données économiques
Produit intérieur brut : 5 milliards de dollars (FMI, 2017).
Produit intérieur brut par habitant : 1 280 dollars (FMI, 2017).
Taux de croissance du produit intérieur brut : 3,8 % (FMI, 2017).
Taux de chômage : 10,2 % (Banque mondiale, 2017).
Taux d’inflation : 2 % (Banque mondiale, 2017).
Solde budgétaire : - 3,5 % du produit intérieur brut (BAD, 2017).
Dette publique : 92,3 % du produit intérieur brut (Banque mondiale, 2017).
Dépenses publiques : 33% (BAD, 2017)

Principaux clients : Europe 47,4%, Chine 20%, Ministère du commerce (2017).
Principaux fournisseurs : Europe 46,7%, EAU 25%, Chine 25% (Ministère du commerce).
Part des secteurs d’activité dans le produit intérieur brut : agriculture 27 %, industrie 30 %, services 43 % (Banque mondiale, 2016).
Exportations de la France vers la Mauritanie : 147 millions d’euros (DGDDI, 2016).
Importations françaises depuis la Mauritanie : 43 millions d’euros (DGDDI, 2016).

Aide publique au développement française décaissée : 14,6 millions d’euros (OCDE, 2016)

1.1. PRÉSENTATION GÉOGRAPHIQUE

Située dans la partie occidentale du désert, entre les 15 et 17èmes degrés de latitude nord, les 5èmes et 7èmes degrés de longitude ouest, la Mauritanie est limitée à l’ouest par l’Océan Atlantique, au sud par le Sénégal, à l’est et au sud-est par le Mali, au nord par l’Algérie et au nord-ouest par le Sahara occidental. La Mauritanie est par excellence le pays le plus aride du Sahel et le plus vaste, désertique à plus de 75%, avec une superficie de 1 030 700 km². Ce pays connaît deux saisons:

- une saison pluvieuse caractérisée par trois à cinq mois de pluviosité irrégulière et mal répartie;

- une saison froide très courte.

1.2 RESSOURCES ÉCONOMIQUES DU PAYS

L’économie mauritanienne repose essentiellement sur les ressources potentielles des différents sous secteurs ci-dessous:

- Les ressources du sol (agriculture, élevage, forêt) dont la valorisation est fortement entravée par des très dures contraintes climatiques.

- Les ressources de la mer sont très importantes en ce qui concerne les stocks halieutiques et les espèces d’intérêt économique (poissons pélagiques, poissons de fond) de par les dimensions du plateau continental. La mise en valeur de ce dernier n’a été prise en charge par les mauritaniens que très récemment, avec déjà des résultats prometteurs (prés de 600 000 tonnes en 1988). Les stocks permissibles sont de 1 200 000 tonnes pour les poissons pélagiques et de 50 000 tonnes pour les poissons de fond.

- Les ressources du sous-sol, principalement minières, constituent les principales exportations mauritaniennes. Ces ressources sont sujettes aux fluctuations des cours monétaires mondiaux

Religion :

L’Islam est la religion d’Etat, consacrée par la Constitution : "la religion du peuple mauritanien est la religion musulmane". Tous les mauritaniens, quelques soit l’ethnie, sont musulmans à 100%. Un non musulman ne peut avoir la nationalité mauritanienne.

La liberté de cultes est néanmoins reconnue pour les étrangers. Toutefois, seule l’Eglise catholique possède des lieux réservés au culte notamment à Nouakchott, Nouadhibou, et Rosso.

Organisation administrative et communale :

La République Islamique de Mauritanie est divisée en 15 wilayas (régions) dont le District de Nouakchott. Chaque wilaya constitue une circonscription administrative déconcentrée. La Wilaya est divisée en Moughataa (Départements) et les Moughataa en arrondissements. Le pays compte 57 Moughataas.
La Wilaya est placée sous l’autorité d’un Wali (Gouverneur) qui représente le pouvoir central ; la Moughataa est placée sous l’autorité d’un Hakem (Préfet), et les arrondissements sont dirigés par des chefs d’arrondissements.

La Mauritanie accède à l’indépendance le 28 novembre 1960. Le pays est reconnu officiellement par l’Organisation des Nations unies (ONU) le 27 octobre 1961 et devient membre fondateur de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) en 1963. Le président actuel est Mohamed Ould Abdel Aziz.

L’élaboration du présent rapport alternatif a eu lieu suivant un processus participatif et interactif ayant impliqué, de façon effective, un ensemble d’organisations non gouvernementales nationales, réunies à l’occasion en un regroupement informel et dont l’action est avérée dans le domaine de la promotion, ainsi que la protection des droits de l’enfant en Mauritanie. 

La conduite à terme des activités relatives à la mise au point du document a nécessité la réalisation de multiples et diverses tâches,  ayant été exécutées en deux phases principales. 

Pour commencer, nous précisons que Le code du travail fixe à 14 ans l'âge minimum d’admission à l’emploi. Les enfants de moins de 12 ans peuvent cependant être employés dans la plupart des catégories d’entreprises familiales avec l’autorisation du ministère de la Fonction publique, du Travail et de la Modernisation de l’administration tant que ce travail n’a pas d’incidence sur leur santé, ne dépasse pas deux heures par jour et n’a pas lieu pendant les heures d’école ou les jours fériés. La loi stipule que les mineurs de 14 à 16 ans doivent percevoir 70 % du salaire minimum et ceux de 17 et 18 ans, 90 % du salaire minimum. Pour les mineurs, la journée de travail est limitée à huit heures, avec une ou plusieurs pauses d’une heure, et le travail de nuit leur est interdit . Le gouvernement a entamé des consultations qui ont conduit à l’élaboration du Plan d’action national pour l’élimination du travail des enfants. Ce plan faisait partie intégrante de la Feuille de route contre l’esclavage adoptée par le gouvernement en 2014. La loi interdit d’employer ou d’inciter un enfant à mendier et prévoit, en cas de violation, des peines d’un à huit mois de prison et des amendes de 180 000 à 300 000 ouguiyas (514 à 857 dollars É.-U.). Ces peines ne sont généralement pas suffisantes pour avoir un effet dissuasif. La loi n’interdit pas les activités et les emplois dangereux dans tous les secteurs où travaillent des enfants, notamment dans l’agriculture. En outre, aucune loi n’interdit d’utiliser des enfants à des fins illicites, par exemple pour vendre de la drogue. Le gouvernement n'a pas veillé efficacement à l’application de la loi. Selon un rapport de 2014 de l’UNICEF, 21,5 % des enfants de cinq à 14 ans travaillaient. Pendant la période considérée, aucun mécanisme ne permettait de procéder à des échanges d’informations entre les différents organismes ni d’en évaluer l’efficacité. Il n’existait pas d’instance spéciale auprès de laquelle porter plainte, à part les inspecteurs du travail ou la brigade spéciale de la police chargée des mineurs. Les ONG étaient les seules organisations qui s’occupaient des enfants victimes, les orientaient vers la brigade spéciale chargée des mineurs et faisaient pression sur les pouvoirs publics pour que ceux-ci mènent des poursuites ou intègrent les victimes dans des centres sociaux ou des établissements d’enseignement. Un nombre inconnu de talibés (jeunes élèves), appelés Almoudos mendiaient dans les rues et donnaient ce qu’ils gagnaient à leurs enseignants religieux en échange de leur instruction religieuse. Selon des sources fiables, quelques  marabouts (enseignants religieux) forçaient leurs talibés à mendier pendant plus de 12 heures par jour et leur donnaient un logement et une alimentation insuffisants. Le gouvernement a poursuivi un programme visant à réduire le nombre de talibés et a établi des partenariats avec des ONG pour fournir aux talibés des soins médicaux et nutritionnels de base. Le travail des enfants était courant dans le secteur informel et constituait un problème important, en particulier dans les quartiers défavorisés des villes. Plusieurs sources ont indiqué que des filles, provenant principalement de régions éloignées, étaient forcées, parfois dès l’âge de sept ans, de travailler comme domestiques non rémunérées dans les résidences urbaines de personnes fortunées. En milieu rural, de jeunes enfants étaient couramment employés à la garde des troupeaux, aux cultures de subsistance, à la pêche et à d’autres travaux importants pour aider leur famille. Dans les zones urbaines, de jeunes enfants conduisaient souvent des carrioles tirées par des ânes pour livrer de l’eau et des matériaux de construction. Des chefs de gangs des rues forçaient des enfants à voler, à mendier et à vendre de la drogue dans les rues de la capitale. Suivant une tradition de longue date, de nombreux enfants suivaient aussi un apprentissage dans des petits secteurs d’activité, comme  la charpenterie, la réparation de véhicules, la maçonnerie et le secteur informel. Le gouvernement a continué à administrer sept Centres de protection et d’intégration sociale des enfants en situation difficile : un à Kiffa, un à Nouadhibou, un à Aleg et un à Rosso et trois à Nouakchott. Ces centres ont accueilli 370 enfants pendant l’année.
Le rapport annuel de 2016 de la CNDH a confirmé l’étendue du travail des enfants, en particulier en milieu rural. D’après ce rapport, 26 % des jeunes âgés de 15 à 17 ans travaillaient. La proportion d’enfants de 12 à 14 ans qui effectuaient un travail, quel qu’il soit, atteignait 22 %. Il est également indiqué dans ce rapport que les filles étaient plus souvent exploitées dans les emplois de domestique.
 Recommandations :
Dans le cadre des efforts qui doivent être entrepris pour améliorer la promotion et la protection des droits des enfants, nous recommandons ce qui suit :
· Améliorer la qualité des apprentissages et la pertinence de l’éducation à tous les niveaux .
· Développer un enseignement préscolaire public et communautaire accessible aux groupes défavorisés en milieu urbain et rural.
· Promouvoir l'enseignement originel et renforcer sa contribution à l'éducation de base. 
· Intensifier la lutte contre l’analphabétisme à travers des programmes d'alphabétisation fonctionnelle et de post-alphabétisation ; 
· Progresser vers l’achèvement universel du premier cycle de l’enseignement secondaire.
· Sensibiliser les acteurs du système éducatif, les parents d'élèves, les élèves eux-mêmes sur les vertus des activités sportives et culturelles dans le développement et l'équilibre personnels et l'importance de leur contribution à la cohésion et la paix sociale. 
· Exercer un suivi pour l'application effective de l'éducation physique dans les établissements scolaires publics et privés. 
· intensifier et d’accélérer le processus d'harmonisation du corpus législatif avec les dispositions de la Convention sur les droits de l'enfant ; 
·  d'adopter un code général de l'enfance, intégrant les dispositions de la Convention et tenant compte de la Charte africaine des droits et du bienêtre de l’enfant. 
·  la mise en place d'un mécanisme de recours pour les plaintes formulées par les enfants, avec un numéro vert accessible à tous ;
·   l'inclusion d'une approche axée sur les droits de l’enfant lors de l’élaboration du budget de l’État en appliquant un système de suivi pour l’affectation et l’emploi des ressources destinées aux enfants dans tout le budget, assurant ainsi la visibilité des investissements en faveur des enfants. 
·  d’intensifier ses efforts pour que les communautés, les chefs religieux, les parents et les enfants connaissent et comprennent les dispositions de la Convention, en utilisant différents médias et avec la participation active des enfants. 
·  de dispenser une formation systématique à tous les groupes professionnels travaillant pour et avec des enfants, en particulier les enseignants, les policiers, les avocats, les juges, le personnel de santé, les travailleurs sociaux et le personnel des établissements accueillant des enfants, notamment ceux des zones rurales et reculées
· Aménager des aires de jeux sécurisées dans l’établissement public et privés pour l'exercice des activités sportives et culturelles.
· Procéder au perfectionnement du corps à l'effet d'améliorer leur aptitudes  et compétences en matière sportive.
·  Pourvoir à la construction, la réhabilitation  et à l'entretien régulier des infrastructures sportives et culturelles.
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